Crowdfunding : « les retards de remboursement ont doublé en un an » 
Trois questions à Guillaume Fonteneau, conseil en gestion de patrimoine indépendant.
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Quel jugement portez-vous sur le crowdfunding ?
Derrière ce placement se cache une idée brillante : celle de permettre à l’épargne des Français de financer directement l’économie réelle, et notamment les TPE et PME, avec une rémunération attrayante. Mais en pratique, les garanties offertes aux particuliers sur ces prêts participatifs sont souvent trop faibles. Il faut comprendre que les promoteurs et marchands de biens qui se financent sur plateformes de crowdfunding immobilier le font par défaut. Sans cette béquille, ces opérateurs ne trouveraient pas de fonds pour mener à bien leurs projets.

La rentabilité proposée vous semble-t-elle insuffisante ?
La rémunération moyenne des prêts se situe autour de 10 %. Mais la fiscalité écorne ces revenus, qui sont soumis au prélèvement forfaitaire unique de 30 %. Le rendement net avoisine donc 7 %. Au regard du niveau de l’inflation et de la dégradation conjoncturelle, la prime de risque proposée par le crowdfunding est insuffisante.
Le contexte dans le neuf s’est durci, qu'en pensez-vous ?
C’est même un euphémisme. Les promoteurs font face à une conjonction exceptionnelle de facteurs défavorables : l’arrêt du Pinel, l’objectif de « zero artificialisation nette » à horizon 2050, les coûts de construction élevés, la baisse de pouvoir d’achat des investisseurs… Certains petits promoteurs mettent déjà la clé sous la porte. Et ce n’est pas fini ! Je note que, sur le crowdfunding immobilier, le taux de retard des remboursements est passé de 11,8 % à la fin de 2022 à 20,5 % aujourd’hui.
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